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Ressources de l’année 2002 
déduction faite des 10 et 20% 
divisées par 12, divisées par 

nombre de parts fiscales 

 
LUDRES 
euros 

% Coût 
total du 
séjour 

562,78 € 

 
Extérieur

s 
euros 

% Coût total 
du séjour 
562,78 € 

 
Moins de 181,32 euros    73,15 13% 354,55 63% 
de 181,33 à 233,71 euros    90,00 16% 371,40 66% 
de 233,72 à 285,33 euros  106,90 19% 388,30 69% 
de 285,34 à 337,12 euros  123,80 22% 405,20 72% 
de 337,13 à 388,90 euros  140,70 25% 422,05 75% 
de 388,91 à 441,00 euros 157,55 28% 438,95 78% 
de 441,01 à 498,06 euros 174,45 31% 455,85 81% 
de 498,07 à 544,86 euros 191,35 34% 472,70 84% 
de 544,87 à 596,33 euros 208,20 37% 489,60 87% 
de 596,34 à 648,42 euros 225,10 40% 506,50 90% 
648,43 euros et plus 242,00 43% 523,35 93% 
 
 
DELIBERATION N° 2004/01-07 - CARTE SCOLAIRE – RENTREE SCOLAIRE 
2004 - 2005 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, informe l’Assemblée d’un projet de Monsieur 
l’Inspecteur d’Académie de procéder au retrait d’une classe à l’école élémentaire 
Jacques Prévert, lors de la rentrée scolaire 2004. 
 
L’avis du Conseil Municipal est sollicité avant décision définitive. 
 
Certes les effectifs, 242 élèves en 2003/2004 contre 210 prévisibles en 2004/2005, 
expliqueraient cette mesure, mais d’autres considérations sont à prendre en 
compte : 
 
1) les effectifs actuels des maternelles Prévert et Charcot démontrent que ces élèves 

sont suffisamment nombreux pour occasionner la réouverture d’une classe 
l’année suivante. 

 
2)  les modifications du périmètre scolaire, visant à équilibrer les effectifs pour 

éviter cette fermeture de classe provoqueraient des perturbations dans les 
habitudes des familles appelées à changer de groupe scolaire. 

 
3)  les frais de personnel, dans les écoles et au restaurant scolaire, les frais 

d’entretien et de chauffage supportés par la Ville sont identiques et la fermeture 
d’une classe n’apporterait aucune économie. 

Monsieur le Maire propose donc à l’Assemblée de donner un avis défavorable à cette 
proposition. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
- de donner un avis défavorable sur la proposition de Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie de procéder au retrait d’une classe à l’école élémentaire Jacques 
Prévert. 




